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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2007 

 
Le vingt juin deux mil sept à dix-neuf heures trente le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en 
séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Madame HAMON Annie, Maire de la Commune de TAULÉ 
(Finistère). 
 
Date de convocation : 11 juin 2007                                      Date d'affichage : 11 juin 2007 
  
Conseillers en exercice : 23             Présents :  17             Votants : 22 
 
Etaient présents : MMes HAMON, BORGNE, CAROFF, KERRIEN, QUIVIGER, GUENGANT, SCOUARNEC. 
MM RICHARD, PÉRON, LE TRAON, LE SAOUT, GALLOU, NICAR, DANIELOU, LE NOIR, GUYOMARCH, 
REUNGOAT. 
  
Absents excusés :      Madame QUEGUINER  (pouvoir à Madame BORGNE) 
                                      Madame  FAVREL         (pouvoir à Monsieur LE NOIR) 
     Monsieur LE DLUZ        (pouvoir à Madame HAMON) 
                                      Madame  HORELLOU   (pouvoir à Madame KERRIEN) 
                                      Monsieur CREACH        (pouvoir à Monsieur DANIELOU) 
  
Absent :                     Monsieur COJEAN 
   
A été élu secrétaire de séance : Monsieur Daniel GUYOMARCH 
___________________________________________________________________________ 

 
 

Le compte-rendu du Conseil Municipal du 16 mai 2007 est adopté. 
 
 
 

1. PRESENTATION DES ACTIVITES DE L’ASSOCIATION TILALT-NIGER  
 
Hervé BORGNE, Président et Nolwen BARBIER, Secrétaire viennent présenter les activités de l’association dont 
le siège est à Lannéanou.  
Il s’agit de scolariser des enfants d’origine nomade, pour la plupart, que la misère a poussé à Niamey. Trop âgés 
pour être inscrits dans une école publique, leur salut réside dans cette école privée, entièrement dépendante des 
donateurs. Le parrainage prend en compte l’établissement mais pas les élèves pris individuellement, ce qui évite 
les dérives. 
 
L’association est financée par des subventions. Cependant, Hervé BORGNE indique que celles versées par le 
Conseil Général et le Conseil Régional ne seront pas reconduites ce qui pose problème pour l’équilibre du 
budget. Taulé est la seule commune à subventionner l’association ce qui fait d’elle une « marraine » de 
l’association. Le budget est complété par l’organisation de concerts (dont un - de musique baroque - qui se 
déroulera cet hiver dans l’église de Taulé) et la vente de livres dont un exemplaire est offert à la bibliothèque 
municipale. 
 Tout ceci permet  de faire fonctionner l’école. L’association gère une équipe de 8 personnes ainsi que les repas 
pour environ 130 élèves. On dénombre 65 parrains. Les familles concernées ne versent qu’un euro symbolique 
par mois, le reste étant pris en charge par l’association elle-même. 
 
Danièle KERRIEN demande s'il existe une volonté gouvernementale de ne pas scolariser les enfants. 

 

COMMUNECOMMUNECOMMUNECOMMUNE    

DE TAULÉDE TAULÉDE TAULÉDE TAULÉ    
 



Commune de TAULE – Compte-rendu du Conseil Municipal du 20 juin 2007 2

Les représentants de l’association répondent qu’entre la pauvreté, le nomadisme et parfois les discriminations 
ethniques, il n’est pas simple d’accéder à l’école. 
 
André PERON demande s'il existe des liens entre l’association et d’autres notamment sur des projets différents. 
 
Hervé BORGNE répond qu’il existe d’autres associations travaillant sur des thèmes différents. NIGER-TILALT fait 
également partie d’un collectif mais que le fonctionnement de cette école lui prend toute son énergie. 
 

* 
Annie HAMON profite de cet échange sur le soutien aux associations pour présenter au Conseil la demande de 
Morlaix Communauté par l'intermédiaire du Sivom de Morlaix – Saint-Martin-des-Champs qui souhaite 
l’engagement de ses communes membres à raison de 0,05 € par M3 d’eau consommé en faveur de la ville de 
Réo au Burkina. Cette aide indexée sur le tarif de l’eau permettrait à cette ville de développer son réseau d’eau. 
Madame Le Maire indique que la commune vient déjà en aide à des pays d’Afrique à travers les subventions 
qu’elle verse à ses associations notamment TILALT-NIGER. Par ailleurs, elle souligne que la méthode est 
contraignante et imposée. La commune de Locquénolé est dans le même cas et ne souhaite pas adhérer.   
 
Michel GALLOU précise qu’il s’agit de créer des réserves d’eau et un système d’alimentation, c’est pour cette 
raison que cette demande passe par le Sivom.  
 
Hervé RICHARD doute de l’efficience d’un tel projet et que cela se rajoute au tarif en vigueur. Il s’agit d’un 
surcoût pour l’usager. Ce système peut ne plus avoir de fin en rajoutant de cette manière des « surtaxes ». Le 
mode de financement ne semble pas pertinent. 
 
André PERON suggère une aide directe de la Communauté à la même hauteur et s’interroge sur l’opportunité de 
venir en aide à tel ou tel pays : sur quels critères ce choix est-il fait ? 
 
Michel GALLOU subordonnerait aux résultats le renouvellement annuel de cette convention.    
 

* 
 

2. PROGRAMME ASSAINISSEMENT 2007 : DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 
Madame Le Maire soumet au Conseil Municipal le projet de diagnostic du réseau d’assainissement de la 
commune. Celui-ci doit permettre la mise en place d’un programme de travaux permettant d’optimiser le réseau 
et d’éviter toute infiltration. 
 

Le montant du diagnostic envisagé s’élève à 43 320 € HT et 51 810,72 € TTC. 

 

Le plan de financement proposé est le suivant:     
                
        Taux Montants*   

  > Subvention de l'Agence de l'eau 50%      21 660,00 €  
(43 320 € x 
50% ) 

  > Subvention du Conseil Général 30%      12 996,00 €  
(43 320 € x 
30%) 

  
> Part prise en charge par la 

Collectivité                                                  
(dont récupération de la TVA) 

__      17 154,72 €    

                
  TOTAL     51 810,72 €    
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Cependant, Annie HAMON indique que la subvention de l’Agence de l’Eau n’est pas acquise dans le sens où son 
9ème Programme est bien plus strict que les précédents. L’impact sur l’environnement est davantage pris en 
compte.  
 
Danièle KERRIEN demande si le Conseil Général ne subordonne pas son aide à celle de l’Agence de l’Eau  et si 
des appuis ont été sollicités ? 
 
Annie HAMON souligne que des relances seront nécessaires pour faire avancer ce projet. 
 
André PERON insiste sur la volatilité des critères d’attribution des subventions. 
 
DECISION : LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITE LE PROGRAMME DE FINANCEMENT. 
 
 
 

3. ATTRIBUTION DU MARCHE VOIRIE 2007 
 
             Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une mise en concurrence d’entreprises a été 
organisée en vue des travaux de voirie, trois entreprises ont remis une offre. La commission d’appel d’offres, 
réunie le 05 juin 2007, a retenu l’entreprise HELARY qui présente la meilleure offre pour un montant de 88 130 € 
HT soit 105 403,48 € TTC.    
 
DECISION : LE CONSEIL MUNICIPAL AUTORISE MADAME LE MAIRE A SIGNER LES PIECES RELATIVES A 
CE MARCHE.   
 
 
 

4. RAPPORT SUR LA QUALITE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
 
La qualité de l’eau est jugée satisfaisante tant au niveau chimique que bactériologique.  
Le taux de rendement est en baisse pour l’année 2006. Ceci avait déjà été vu au Conseil en mars au moment du 
vote des tarifs (état vieillissant du réseau, travaux rue Robert Jourdren,…). 
 
Annie HAMON rappelle qu’un diagnostic du réseau d’eau sera étudié pour l’année 2008. Le service technique 
travaille actuellement sur les plans de recollement. 
Les tarifs restent par ailleurs inchangés. 
 
Le débat sur la qualité de l’eau amène à discuter du taux de nitrate (avant traitement) et de la menace d'arrêt de 
production d'eau par l'Horn (sanctions européennes prononcées contre la France). 
 
Michel GALLOU estime qu’en dessous d’un certain seuil d’apports azotés (140/ha), il est impossible de cultiver 
des légumes. 350 ha risquent ainsi de disparaître. 
 
Pour Annie HAMON, il est absurde d’aller prélever l’eau ailleurs, cela engendrerait des coûts trop élevés alors 
même que d’importantes installations ont été réalisées afin de traiter l’eau. Par ailleurs, ce traitement est très bien 
réalisé puisque la qualité de l’eau est bonne ! 
 
Michel GALLOU explique que les excès d’il y a trente ans sont responsables de l’état actuel de l’eau mais que la 
tendance devrait s’améliorer grâce à des pratiques agricoles plus raisonnées.   
 

DECISION : LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITE LES RAPPORTS SUR LA QUALITE DE 
L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT. 
 



Commune de TAULE – Compte-rendu du Conseil Municipal du 20 juin 2007 4

5. FISCALITE : ABATTEMENT FACULTATIF DE LA TAXE D’HABITATION POUR LES PERSONNES 
HANDICAPEES OU INVALIDES 

 
Madame Le Maire rappelle que l’article 120 de la loi de finances rectificative pour 2006 crée un nouveau cas 
d’abattement facultatif bénéficiant aux personnes handicapées ou invalides qui ne sont pas, par ailleurs, déjà 
exonérées de la taxe en vertu des dispositions de l’article 1414 du code général des impôts c’est-à-dire 
lorsqu’elles dépassent la limite de revenu prévue par l’article 1417 du même code. 
 
Madame Le Maire propose de mettre en œuvre sur le territoire de la commune l’abattement spécial de 10 % à la 
base d’imposition de la taxe d’habitation en faveur des contribuables handicapés. 
 
Cet abattement concerne les contribuables qui remplissent l’une des deux conditions suivantes : 
Avoir soi-même la qualité de titulaire de l’allocation aux adultes handicapés ou une infirmité reconnue et 
invalidante, 
Héberger une personne remplissant les conditions ci-dessus et effectuer des aménagements pour l’accueillir. 
 
Cette mesure sera applicable à compter des impositions au titre de 2008. 
 
Après discussion avec les services fiscaux, il est impossible de connaître le nombre de foyers concernés. 
Cependant, comme l’indique Hervé RICHARD, l’abattement de 10 % s’appliquant à la base et sur une population 
ciblée, celui-ci ne devrait pas avoir un impact trop fort sur la fiscalité communale. 
 
DECISION : LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITE LE PRINCIPE DE CET ABATTEMENT 
FISCAL. 
 
 

6. GESTION DU PERSONNEL 
 

� TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
Suite à la réforme récente des agents de catégorie C et portant plus précisément sur l’intégration des ATSEM de 
2ème classe au grade d'ATSEM 1ère classe, 
 
Sur proposition de Madame Le Maire et à compter du 1er septembre 2007, Le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité de : 
 

-de la suppression : 

◊ 2  postes d’agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 2ème classe, 
 
-de la création : 

◊ 2  postes d’agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 1ère classe, 
 
Le tableau des effectifs s’établit comme suit à compter du 1er septembre 2007 : 
 

SECTEUR CADRE D'EMPLOI CAT NB GRADE 

TITULAIRES A TEMPS COMPLET 

Attachés territoriaux A 1 Attaché 

Rédacteurs territoriaux B 2 rédacteurs en chef 

1 
adjoint administratif territorial 
principal de 2ème classe 

ADMINISTRATIF 

Adjoints administratifs territoriaux C 
1 

adjoint administratif territorial de 
2ème classe 
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Agents de maîtrise territoriaux C 1 agent de maîtrise principal 

C 2 
adjoints techniques principaux 
1ère classe 

C 3 
adjoints techniques principaux 
2ème classe 

TECHNIQUE 
Adjoints techniques territoriaux 

C 1 adjoint technique 1ère classe 

Educateurs des A.P.S territoriaux B 1 Educateur 1ère classe 
ANIMATION 

Adjoints territoriaux d'animation C 1 adjoint d'animation 2ème classe 

POLICE Agents de police municipale C 1 Brigadier chef principal 

TITULAIRES A TEMPS NON COMPLET 

1 
adjoint technique principal 2ème 
classe 

3 adjoints techniques 2ème classe 
TECHNIQUE Adjoints techniques territoriaux C 

1 adjoint technique 1ère classe 

SOCIAL 
Agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles 

C 2 A.T.S.E.M 1ère classe 

 
DECISION : LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE LE NOUVEAU TABLEAU DES EFFECTIFS A L’UNANIMITE. 
 

 

� LES RATIOS PROMUS/PROMOUVABLES 

 
           Au regard de l’avis de principe du CTP, Madame Le Maire, informe l’assemblée que des nouvelles 
dispositions ont été introduites par la loi du 19 février 2007, d’application immédiate (article 49 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée) : 
          Dorénavant, pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus 
est déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement. 
 
          Ce taux, appelé « ratio promus – promouvables » remplace l’ancien système des quotas et  est fixé par 
l’assemblée délibérante de la commune après avis du Comité Technique Paritaire (CTP). Il peut varier entre 0 et 
100 %. 
          Cette modalité concerne tous les grades d’avancement (pour toutes les filières), sauf ceux du cadre 
d’emplois des agents de police. 

Le Maire reste libre de nommer, ou non, les agents à un grade d’avancement. Il peut choisir de ne pas inscrire 
les agents au tableau d’avancement de grade même si les ratios le permettent. Par contre, il ne peut procéder 
aux nominations que dans la limite des ratios fixés par l’assemblée délibérante de la commune. 

Le Maire propose à l’assemblée, de fixer les ratios d’avancement de grade pour la collectivité comme suit : 

Le ratio « promus-promouvables » déterminé par le Conseil Municipal est de 100 % et s’applique au tableau des 
effectifs adopté par le Conseil Municipal et qui détermine le grade de chacun des agents de la collectivité.  

L’ avancement de grade étant prononcé par le Maire de manière libre et ce même si les ratios le permettent, il est 
décidé d’établir quatre critères permettant d’évaluer la possibilité de l’avancement de grade des agents de la 
collectivité. 
 

1. Evaluation annuelle de l’agent (notation, appréciation en rapport avec les fiches de poste), 
2. Passage et obtention d’un examen professionnel, 
3. Adéquation des avancements de grade avec l’organigramme et les fiches de poste qui y sont associées, 
4. Ancienneté dans le grade. 
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Michel GALLOU indique avoir retenu ce principe pour le syndicat. 
 
 

DECISION : LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITE LE TAUX DE 100 %. 
 

 

 

� MISE EN ŒUVRE DU TEMPS PARTIEL 

 
Madame Le Maire rappelle au Conseil que conformément à l’ article 60 de la loi du 26 janvier 1984, les modalités 
d'exercice du travail à temps partiel sont fixées par l'organe délibérant. 
 
Madame Le Maire propose au Conseil: 
 
- d'instituer le temps partiel dans la commune et d'en fixer les modalités d'application ci-après : 

-Le temps partiel peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel et annuel.  
-Les quotités de temps partiel sur autorisation sont fixées à 50%, 60%, 70%, 80% ou 90 % du temps 
complet. 
-Les demandes doivent être formulées dans un délai de 2 mois avant le début de la période souhaitée. 
-La durée des autorisations sera de 1 an. Cette autorisation sera renouvelable, pour la même durée, par 
tacite reconduction, dans la limite de trois ans. A l'issue, le renouvellement devra faire l'objet d'une 
demande et d'une décision expresses. La demande devra être déposée deux mois avant l’échéance. 
-Les conditions d'exercice du temps partiel sur la période en cours pourront être modifiées sur la 
demande de l'agent ou de l'autorité territoriale (en cas de nécessité absolue de service) dans un délai de 
deux mois. 
-Le nombre de jours RTT des agents à temps partiel sera calculé au prorata du service à temps complet. 
-Les agents qui demandent à accomplir un temps partiel de droit pour raisons familiales devront 
présenter les justificatifs afférents aux motifs de leur demande. 

 

DECISION : LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE LES PRINCIPES D’APPLICATION DU TEMPS PARTIEL 
DANS LA COLLECTIVITE A L’UNANIMITE. 
 
 
 

7. INTEGRATION DU BIEN SANS MAITRE 
 
Madame Le Maire expose que le propriétaire de l’immeuble, sis sur le territoire de la commune de Taulé, 
cadastrée section A n°676 d’une contenance de 52 M² ne s’est pas fait connaître dans un délai de 6 mois à dater 
de l’accomplissement de la dernière mesure de publicité prévue par l’article L.1123-3 du Code général de la 
propriété des personnes publiques. 
 
Dès lors l’immeuble est présumé sans maître au titre de l’article 713 du Code civil. 
 
Cet immeuble peut revenir à la commune si cette dernière ne renonce pas à ce droit. L’article L.1123-3 in fine du 
Code général de la propriété des personnes publiques impose l’obligation à la commune d’incorporer le bien 
dans le domaine communal dans un délai de six mois à compter de la vacance présumée du bien. 
 
André PERON précise que cette maison a déjà été sécurisée alors qu’elle n’était pas propriété de la commune. 
 

DECISION : LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITE LE PRINCIPE DE L’INTEGRATION DE CE 
BIEN  DANS  LE DOMAINE PRIVE DE LA COLLECTIVITE. 
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8. LISTE DES JURES 2008 
 
Il est procédé au tirage au sort des jurés. 
 
Le tirage au sort a retenu : 

 
-Monsieur GUEGUEN Désiré ; 
-Madame OLLIER Isabelle née MESCAM ; 
-Monsieur ROLLANDO Jean-Pierre Paul ; 
-Monsieur NEGI Umed Singh ; 
-Madame JACQ Yvonne. 

 
9. REGULARISATION ET CESSIONS DE TERRAINS 

 
Madame Le Maire informe le Conseil Municipal que Les consorts PUIL souhaitent régulariser la cession 
gratuite, au profit de la commune, d’une partie de l’espace vert de la rue Ty Forn, qui est cadastrée section AD n° 
368 pour une contenance de 825 M² . 
 
Danièle KERRIEN demande s'il ne faudrait pas prévoir un dédommagement ? 
 
Annie HAMON souligne que la volonté des propriétaires est surtout de ne plus payer d’impôts fonciers pour ce 
terrain. 
 
André PERON indique qu’il s’agit d’une régularisation de longue date.  
 
La commune prend les frais de notaire à sa charge. 

 

DECISION : LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE DE PROCEDER A LA REGULARISATION DE TERRAIN . 
 
 

 

10. MOTION : INSCRIPTION DES ENFANTS DE 2 ANS DANS LES ECOLES MATERNELLES 
 
Madame Le Maire propose au Conseil, d’adopter une motion visant à maintenir l’inscription des enfants de deux 
ans dans les écoles maternelles. 
 
Un collectif de Maires s’est inquiété de la décision des autorités académiques de ne plus scolariser les jeunes 
enfants entre 2 et 3 ans. 
 
Danièle KERRIEN souligne que sur la collectivité cet accueil ne pose pas de problème dans les écoles. 
 
Hervé RICHARD indique que cet accueil n’a de coût pour la commune qu'à travers les charges de personnel 
(ATSEM) et les locaux. 
 
DECISION : LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITE CETTE MOTION. 
 
 

11. QUESTIONS DIVERSES 
 

� SUBVENTION A L’ASSOCIATION PACT-ARIM 

 
Madame Le Maire rappelle la demande de l’association Pact-Arim pour l’amélioration de l’habitat  qui sollicite une 
subvention de 744,87 € (106,41 € par dossier réalisé sur la commune soit 7). 
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Madame Le Maire indique que la Communauté d’agglomération de Morlaix s’engage à prendre en charge la 
moitié de la sollicitation globale à l’échelle des 28 communes. 
 
Il resterait à prendre en charge par la commune un montant de 372,44 €. 
 
André LE NOIR indique que cette association semble en difficulté. Il s’agit de subventionner ici l’animation ainsi 
que le montage des dossiers. 
 
DECISION : LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L’UNANIMITE LE VERSEMENT DE LA SUBVENTION. 
 
 

12. INFORMATIONS ET RAPPORTS DE COMMISSIONS 
 
 

� 1/ Restauration scolaire : 

 

Une lettre de Monsieur POULIQUEN, maire de Locquénolé, indique à la Mairie, qu’il souhaite changer de 
prestataire en matière de restauration en raison notamment du coût, de considérations sanitaires et 
d’organisation. Actuellement environ 40 repas sont servis par le restaurant scolaire de Taulé. 
 
Maryvonne QUIVIGER indique qu’avec le prestataire privé choisi par Locquénolé, certes le prix sera plus faible 
mais la qualité ne sera peut-être pas la même. 
 
 Danièle KERRIEN pense qu’il s’agit de la part du prestataire d’un prix d’appel mais que celui-ci évoluera. 
 
Michel GALLOU intervient pour signifier que cela « n’arrange pas les affaires de la commune » dans le sens où le 
coût pris en charge par la commune va augmenter. 
 
Annie HAMON signale au Conseil que lorsque l'information lui a été donnée, le dossier était déjà pratiquement 
bouclé.     
 

� 2/ Urbanisme : 

 

Concernant le mur du cimetière, André LE NOIR indique que la Commission ne s’est pas réunie, faute de devis. 
Cependant depuis, 3 artisans ont déposé une offre. 
La prestation est attribuée à Charles CAIGNARD pour un montant de 12 445,76 € HT, entreprise la mieux 
disante. 
A une remarque de Michel GALLOU, André LE NOIR indique que les artisans de la commune ont été consultés 
mais que pour différentes raisons, ils n’étaient pas disponibles dans les délais. 
 

* 
Par ailleurs, pour le lotissement des Genêts, André LE NOIR indique que, concernant l’issue, c’est l’option de 
départ qui est à nouveau retenue. 
 
Le lotissement privé sur le terrain GUIVARCH débutera en septembre. 
    

� 3/ Enfance : 

 

Hervé RICHARD fait part au Conseil d’une réunion qui a regroupé des élus,  responsables de CLSH de 
communes voisines. L’objectif était d’échanger et partager les différentes expériences menées sur chaque 
commune et si possible de les mutualiser. 
 
Si la rémunération des agents est comparable, les tarifs varient dans un rapport de 1 à 1,5. Taulé est la seule 
commune à avoir une tarification fondée sur le quotient familial. 
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Une nouvelle réunion aura lieu en septembre en présence de la CAF afin de discuter des évolutions des futurs 
contrats et pour que les communes intéressées puissent défendre leurs intérêts en commun. 
Même s'il ressort de cette réunion qu’une gestion de ce type d’activités reste souhaitable au niveau local, il est 
cependant intéressant d’étudier le cas des regroupements tels qu’ils sont effectués à Saint-Pol ou Landivisiau 
(que peut-on mutualiser ensemble ? comment peut-on mieux coordonner nos activités ? …).    
 

* 
 

Autre information : le dimanche 24 juin a lieu la journée sans voiture Route de la Corniche. 
 

 

� 4/ Gîte de Penzé : 

 

L’étude de l’architecte est pratiquement achevée. Elle pourra sans doute être présentée en septembre. 
 
Sur une demande de Danièle KERRIEN, Margot BORGNE indique que le coût estimatif s’élève à 147 000 € à 
155 000 €. Mais celui-ci reste à étudier selon les objectifs que l’on se sera fixé.  La gestion serait du type 
délégation de service public (gérance). Il s’agit d’ores et déjà de rechercher d’éventuelles personnes intéressées. 
L’idéal serait que le produit relatif à la fréquentation puisse couvrir les frais engagés. 
 

* 
 

Autre information : le vendredi 23 juin à 18H00, les gens sont invités à se rendre sous le chapiteau des Beilges 
Marrons. 
 

� 5/ Voirie : 

 

Concernant le passage du gaz, André PERON indique que la tranche 2007 est terminée. 50 branchements ont 
été effectués. La tranche 2008 se déroulera en fonction des demandes. 
 
A Penzé, l’orage du 10 juin 2007 a mis hors service le réseau d’eaux pluviales, rue du Moulin. Cette partie de 
réseau est à refaire de toute urgence. 
 
En ce qui concerne le programme voirie 2006, le parking du terrain des sports est en voie d’achèvement. 
 

* 
 

Michel GALLOU demande à ce que le rapport de la SEO sur le réseau d’assainissement puisse être 
communiqué à l’ensemble des conseillers.     
 

* 
 
 

Plus rien n’étant inscrit à l’ordre du jour, la séance est levée. 
 
 

------------------------ 
FIN DE LA SEANCE A 22H15 

------------------------ 
   


